
 

 

 

 

 

École du Bout-de-l’Isle 

 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

Procès-verbal du 28 mars 2019 

Dans le salon du personnel à 18h45 

________________________________________________________________________ 

1. Ouverture de l’assemblée : présences et vérification du quorum 

Ouverture de l’assemblée à  18h55 . 

Personnes absentes :  

 Mélissa McDonnell, représentante parent 

 Nathalie Brunet, technicienne en SDG 

 

Personnes présentes : 

 Sonia Roy, directrice  

 Suzanne Desparois, présidente  

 Geneviève Richard, vice-présidente, représentante parent et CRPRO 

 Simon Martineau, représentant parent   

 Stéphanie Desjardins, représentante parent 

 Marie-Josée Lamarche, représentante parent 

 Sara Grondin, enseignante orthopédagogue 

 Antoine Fouad, enseignant préscolaire 

 Marie-Ève Turcotte, enseignante 1er cycle 

 Mathieu Saucier, enseignant 3e cycle 

 Anne-Marie Roberge, enseignante 3e cycle 
 
 

  



2. Lecture et adoption de l’ordre du jour  

 
 
 
 
 
 
 
 

3. Parole au public (s’il y a lieu) 
Aucun public 
 

4. Lecture et adoption du procès-verbal du 28 janvier 2019 
 
 
 
 
 

 

5. Suivi au procès-verbal du 28 janvier 2019 

5.1  Suivi sur le carnaval d’hiver 

Très belle sortie avec température agréable.  Lieu très sécuritaire.  Il n’y avait que 
notre école sur place.  Fort belle journée!  Les élèves n’étaient pas gênés de porter 
leur casque puisque plusieurs l’avaient.  Merci à l’OPP pour avoir aidé au 
financement de cette sortie! 
 

6. Mot du président 
 
6.1  Suivi à la correspondance 

Conseil supérieur de l’éducation qui a fait son bilan. 

Le 23 mai, formation offerte aux membres du C.E sur les modalités d’un budget 

école.  Il faut aviser Mme Desparois si certains veulent y assister. 

 

6.2 Consultation sur les critères de sélection à la direction 2019-2020 

Voir document pour les critères souhaités par notre école.  Les critères sont 

vraiment utilisés lors des entrevues et de l’affichage du poste. 

 

Il est proposé de modifier le critère « Détenir une expérience pédagogique » en 

ajoutant « au primaire ». 

CÉ 18-19/26 

Il est proposé par  Marie-Eve Turcotte    et secondé par Sara Grondin  d’adopter  l’ordre du jour sans 

modification.  

 

 

CÉ 18-19/27 

Il est proposé par  Sara  Grondin  et secondé par  Mathieu  Saucier  d’adopter le procès-verbal du 28 janvier 2019 

tel que présenté .                                            

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

7. Mot de la direction 

7.1     Approbation du calendrier scolaire 2019-2020  

Suite à la consultation en CPEE et retour en réunion du personnel, voici le calendrier 

proposé.  Les journées pédagogiques « commission scolaire » sont souvent les lundis et 

vendredis, nous avons donc tenté d’équilibrer pour avoir aussi des mardis, mercredis et 

jeudis.  Nous avons aussi 3 journées pédagogiques après le 15 avril pour ne pas toutes les 

perdre à cause des tempêtes.  Le 22 juin, le service de garde sera ouvert, mais ce ne sera 

pas une journée tempête.  Les enseignants seront ainsi assurés d’avoir cette journée pour 

faire les bulletins. 

 

 

7.2 Information sur les ajustements budgétaires de 2018-2019  

 

 

7.2 Approbation de la date pour l’assemblée générale des parents 19-20 

La direction propose la date du 28 août pour l’assemblée générale au gymnase à 

compter de 18h00.  Il est proposé de prendre les mêmes heures que l’an dernier soit : 

18h30 : AG  

19h15 : Présentation des enseignants au gymnase  

19h30 : Rencontres dans les classes avec les enseignants. 

 

 

 

 

CÉ 18-19/30 

Il est proposé par  Antoine Fouad  et secondé par Marie-Eve  Turcotte  d’approuver la date et les modalités de 

l’assemblée générale pour la rentrée 2019-2020. 

 

 

 

 

CÉ 18-19/28 

Il est proposé par   Madame Desparois    et secondé par  Sara  Grondin de remettre, à la direction générale de la 

CSMB, ces critères de sélection d’une direction scolaire pour 2019-2020. 

 

 

 

CÉ 18-19/29 

Il est proposé par  Mme Richard  et secondé par  Mathieu Saucier  d’approuver le calendrier scolaire pour la 

prochaine année tel que présenté. 

 

 

 



 

7.3  Approbation de la grille-matières 2019-2020 

La direction présente les modalités à tenir compte lors de la fabrication de la 

grille-matières : temps prescriptif, un art en continu, etc. 

Proposition du 3e cycle : revenir à la musique chez les grands.  Le programme étant 

pensé par cycle, ces dernières années le programme d’art plastique était coupé au 2e 

cycle (3e année avait de la musique et 4e année avait de l’art plastique).  Une forte 

majorité du personnel est en faveur avec le retour de la musique chez les grands, basé 

sur la recherche, pour favoriser la transition vers le secondaire.   Donc la proposition est 

musique pour le 1er cycle, art plastique pour le 2e cycle et musique pour le 3e cycle.  Ce 

n’est pas une décision facile, car il y a une personne qui a la tâche d’enseigner chacune 

des matières. 

Quelques parents trouvent que c’est une très belle initiative.  Ils avaient trouvé cela 

dommage lorsque la musique avait été enlevée. 

 

 

 

7.4  Approbation de l’horaire de l’élève 2019-2020 

Les deux récréations de 20 minutes, c’est une volonté du ministre, mais ce n’est pas 

encore confirmé.  C’est pourquoi 2 options sont présentées ce soir.  Il est impossible de 

toucher aux heures d’arrivée et de départ des autobus.  Syndicalement, 75 minutes 

doivent être données aux enseignants pour le dîner.  Nous pouvons donc jouer avec 

l’horaire au niveau des minutes accordées pour l’accueil et les déplacements. 

Dans le document, la proposition du centre est identique à ce que nous avions cette 

année, à la différence que les enseignants seraient tous en accueil et déplacement dès 

7h45, au lieu de 7h50  (proposition du 3e cycle et appuyée à une forte majorité par 

l’équipe).  L’accueil progressif sera d’une durée de 7 minutes.  C’est dans l’optique de 

faire un accueil efficace, souriant et bienveillant afin de favoriser les saines relations 

entre les adultes et les enfants, tout cela dans la démarche de notre code de vie. 

Une éducatrice du service de garde dirigera les enfants à l’entrée, une autre sera au 

débarcadère et la 3e avec les élèves du préscolaire.  Les T.E.S seront aussi présents aux 

autobus. 

CÉ 18-19/31 

Il est proposé par  Mme Richard  et secondé par  M. Martineau  d’approuver la grille-matières pour 2019-2020 

tel que présenté. 

 

 

 

 



Dans le document, la proposition de droite sera privilégiée si la volonté d’avoir deux 

récréations de 20 minutes est acceptée au niveau gouvernemental et commission 

scolaire. 

La proposition de gauche concerne le préscolaire. 

C’est souhaité par la direction que les différentes grilles soient approuvées.  Nous 

serions donc déjà prêts peu importe ce qui sera décidé par le gouvernement. 

Si on a le choix, c’est la grille avec les deux récréations de 15 minutes qui sera 

privilégiée. 

 

 

 

 

7.5  Approbation  des enjeux et orientations au projet éducatif 2019-2022 

Le comité s’est rencontré à deux reprises. Voir le document sur le contexte dans lequel 

notre établissement évolue. 

Au niveau des enjeux et orientations, un autre document a été préparé.  Il n’y a pas 

d’enjeu principal, mais bien trois enjeux qui sont tous importants : 

 LE VIVRE-ENSEMBLE EN FRANÇAIS 

 UN MILIEU DE VIE BIENVEILLANT ET SÉCURITAIRE 

 LA RÉUSSITE DE TOUS LES ÉLÈVES 

L’orientation  « Favoriser l’implication de la famille dans le vivre-ensemble en français » 

suscite beaucoup de discussion.  Il est dit que ce ne sera pas si facile de favoriser 

l’implication des parents travailleurs sur les heures de classe.  Il faudra donc être créatif, 

impliquer toute l’équipe-école, même le service de garde.  Monsieur Martineau amène 

le point qu’il faudrait faciliter l’accessibilité aux locaux de l’école, comme le gymnase, les 

soirs et les fins de semaine.  Madame Richard soulève l’idée de préciser aux parents qui 

parlent une autre langue qu’ils peuvent être accompagnés par une personne de leur 

choix pour les rencontres afin de faciliter la compréhension des échanges.  Madame Roy 

mentionne que l’utilisation de l’agenda commence peut-être à être désuète, dans le 

sens que lorsque l’information est envoyée par courriel, le parent peut utiliser Google 

translate pour comprendre le message. 

CÉ 18-19/32 

Il est proposé par  Mme  Desparois   et secondé par  Mme Desjardins  d’approuver l’horaire de l’élève tel que 

présenté en tenant compte des 2 options possibles au niveau des récréations (règles ministérielles). 

 

 

 

 



Au prochain C.E., les objectifs, les indicateurs de réussite et les cibles seront présentés.  

En septembre prochain, les moyens seront choisis. 

 

 

 

 

7.6 Approbation du tableau des activités intégrées et éducatives 

La direction présente les ajouts de ce mois-ci sur la planification des activités 

intégrées et éducatives de chaque niveau : 

Préscolaire : 

 Théâtre Tortue Berlue (17 mai) 

 Atelier culinaire au Provigo (date à déterminer) 

3e année : Écriture de conte avec Jérôme Bérubé 

4e année : Musée de Vaudreuil (21 mai) 

6e année :  

 Salle Pauline-Julien, Cinéphiles en herbe, courts métrages 

 Zoo de Granby, SOS, espèces en péril, atelier en classe 

 

 

 

 

7.7  Information sur les spectacles de fin d’année (musique et art dramatique) 

La direction annonce que le spectacle de fin d’année aura lieu le : 

18 juin devant les élèves de l’école 

19 juin devant les parents 

 

Elle informera les parents à l’info d’avril et fera un rappel en mai et en juin. 

CÉ 18-19/34 

Il est proposé par  Mme Desparois    et secondé par  M. Martineau  d’approuver les ajouts à la planification 

annuelle des activités intégrées et éducatives. 

 

 

 

 

CÉ 18-19/33 

Il est proposé par  M. Martineau  et secondé par  Mme Desjardins  d’approuver les enjeux et orientations au 

nouveau projet éducatif tel que présenté. 

 

 

 

 



 

8. Mot des représentants 
 
8.1  Du service de garde 
Défi Chin-chin vient de se terminer. 
 
8.2   Des enseignants 
Préscolaire : Projet sur les repas des pays du monde qui va se clôturer avec la sortie 
à la cabane à sucre le 10 avril prochain. 
Le 8 avril, cinq élèves d’accueil vont intégrer une classe régulière. 
Les ateliers de conscience phonologique sont commencés. 
Les parents des enfants de maternelle, première et deuxième année seront invités 
à participer à des ateliers pour favoriser la transition pour l’année scolaire 
suivante. 
Ortho : Un projet de lecture en en cours entre les élèves de 2e et 5e année. 
1re année : des tuteurs de 4e année sont venus aider pour le projet duo.  Des élèves 
vont lire un livre aux élèves de maternelle.  Madame Salois, bibliothécaire de la 
commission scolaire, est venue en classe pour faire un atelier sur la bande 
dessinée. 
3e cycle : Monsieur Mathieu est répondant TIC à notre école et il assiste à des 
rencontres en lien avec son nouveau rôle et il suit aussi des formations. 
Madame Anne-Marie fait part des activités en lien avec la semaine de la culture 
et la soirée « Amène ton parent au théâtre » le 11 avril à l’école St-Georges. 
 
8.3  De l’OPP 
Il n’y a pas eu de réunion depuis le dernier C.E. 
 

9. Rapport du délégué de parents au CRPRO 
La proposition qui est présentée ce soir, c’est qu’il y ait un seul grand comité, avec 
2 postes élus pour un maximum de 3 ans.  Évidemment, des sous-comités 
pourraient être créés pour des enjeux plus spécifiques. 
 

10. Divers 
 

11. Prochaine réunion et levée de l’assemblée 
 
Levée de l’assemblée à  21h02 
La prochaine réunion aura lieu le 25 avril 2019 
 
 
 
Suzanne Desparois      Sonia Roy 
Présidence  2018-2019     Directrice 


